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Lignes directrices de Peace Watch Switzerland (PWS) 

 

« En route pour les droits humains » 
 
NOTRE VISION 
Nous sommes en route pour un monde où les conflits sont résolus par des moyens non-violents, où 
les droits humains sont respectés et protégés et où les gens peuvent défendre leurs droits et 
s’engager pour la paix sans craindre la répression, l’hostilité et la violence. 
 
NOTRE MISSION 
Depuis plus de 20 ans, nous allions professionnalisme et solidarité : nous formons des volontaires et 
les mandatons dans des régions en crise et des zones de conflit en tant qu’observateurs·trices et 
accompagnateurs·trices des droits humains. Grâce à cet accompagnement et à cette présence 
internationale, ainsi qu’à l’information et au travail de sensibilisation, nous renforçons la 
transformation non-violente des conflits. Nous augmentons la sécurité des défenseur·es des droits 
humains, des personnes et des communautés menacées et élargissons la marge de manœuvre de la 
société civile afin que toutes et tous puissent défendre leurs droits, lutter contre l’oppression et 
promouvoir la paix par des moyens non-violents. 
 
Notre présence protège et renforce 
Par le biais d’une présence, d’une observation et d’un accompagnement international, nous 
augmentons le seuil d’inhibition du recours à la violence et renforçons la sécurité et les capacités des 
défenseur·es des droits humains et des activistes de l’environnement, des communautés menacées, 
des organisations ou des individus qui revendiquent leurs droits ou s’engagent par des moyens non-
violents pour la résolution des conflits, le droit à la parole et l’État de droit et qui sont criminalisé·es 
ou menacé·es dans leur vie ou leur intégrité physique pour cela. 
 
Nous sommes les yeux et les oreilles de la communauté internationale 
Nous rendons compte des violations des droits humains, des exactions, du non-respect des droits et 
des cas de refus de participation qui se produisent dans les régions de nos projets. Nous fournissons 
des données fiables et des cas bien documentés aux actrices et acteurs locaux, nationaux et 
internationaux qui œuvrent pour le renforcement des droits humains et de l’État de droit. 
 
Nous informons et sensibilisons 
Nous sommes les porte-parole des voix des personnes vivant dans les régions de nos projets et 
contribuons, par un travail d’information et de sensibilisation, à ce que leurs préoccupations et leurs 
réalités de vie ainsi que les violations des droits humains auxquelles elles sont exposées bénéficient 
d’une visibilité et d’une attention en Suisse et au niveau international. Nous participons à des 
activités de plaidoyer dans des réseaux et nous nous engageons de cette manière pour la mise en 
œuvre des droits humains et la promotion de la paix. 
 
Nous formons un pont de solidarité 
Nous construisons des ponts entre les sociétés civiles d’ici et de là-bas et montrons aux habitant·es 
des régions de nos projets qu’ils et elles ne sont pas laissé·es seul·es face à leurs défis et 
problématiques. Nous renforçons et mettons en réseau les forces et les initiatives locales et 
nationales de promotion de la paix. 
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NOUS NOUS ENGAGEONS POUR : 
 
La non-violence 
Nous nous engageons à respecter le principe de non-violence et ne travaillons qu’avec des acteurs et 
actrices qui se sont également engagé·es à respecter le principe d’action non-violente. 
 
L’impartialité 
Nous sommes ouvert·es à l’échange avec toutes les parties impliquées dans le conflit.  
 
La non-ingérence  
Nous adoptons un rôle d’observateur·trice. Nous ne portons pas de jugement et ne faisons ni 
propositions ni recommandations en cas de conflit concret. 
 
Le travail basé sur le droit 
Les droits humains universels, les droits constitutionnels dans les pays de nos projets et le droit 
international constituent le cadre de référence de notre travail. 
 
Le volontariat 
Nous ne nous imposons pas. L’observation des droits humains se fait sur demande des régions en 
conflit. Les personnes engagées par PWS sont des volontaires.   
 
La visibilité et la transparence 
Notre présence sur place, respectivement celle des volontaires, est transparente. Les autorités 
locales et nationales sont informées de la présence des volontaires et de leur travail. Les volontaires 
sont clairement identifiables en tant qu’observateurs·trices et accompagnateurs·trices des droits 
humains grâce à leurs gilets. 
 
Le respect 
Nous respectons les normes, les valeurs et les règles culturelles, religieuses et sociales dans 
lesquelles nous évoluons. Au sein de l’organisation, nous entretenons également une culture fondée 
sur l’estime et le respect mutuel ainsi que sur une communication ouverte, et nous nous efforçons 
d’adopter un style de gestion coopératif. 
 
La prise en compte des conflits 
Nous travaillons en tenant compte des conflits et nous nous engageons à adopter une approche « Do 
no harm ». Nous sommes familiarisé·es avec les contextes locaux respectifs, ayant toujours un 
bureau dans les régions de nos projets, et travaillons avec du personnel local. Nous analysons et 
connaissons l’impact de nos interventions et les adaptons si nécessaire. Au sein de l’organisation 
également, nous accordons une grande importance à une compréhension soigneuse ainsi qu’à 
l’évocation et à la résolution ouverte des conflits. 
 
L’utilité publique 
Nous travaillons exclusivement à but non lucratif et ne cherchons pas à faire de bénéfices avec notre 
travail. 
 
 
 
 

 
Adoptées par le comité de PWS le 16 février 2023 
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